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Le raccordement au réseau d’assainissement collectif

GERER L’EAU DANS L’ENTREPRISEGERER L’EAU DANS L’ENTREPRISE

ARTISANS

COMMERCANTS

INDUSTRIELS

Les contacts utiles
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« Apprenons ensemble à mieux éliminer
nos déchets toxiques »



L’AUTORISATION DE RACCORDEMENTL’AUTORISATION DE RACCORDEMENT LA CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENTLA CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENT

Est-ce une obligation pour l'entreprise de détenir cette autorisation?

Que contient cette autorisation de raccordement ?

OUI, si elle déverse ses effluents industriels dans le réseau
d'assainissement public. Sans cette autorisation, la collectivité peut
obturer le raccordement à l’égout.

Il s'agit d'un document administratif délivré par la collectivité qui gère
le réseau d'assainissement. Outre le rappel général de la réglementation
en vigueur, il fixe les conditions dans lesquelles l'entreprise peut rejeter
ses effluents dans le réseau (qualité / quantité) et notamment les
prétraitements et opérations d'entretien qui doivent éventuellement
être mis en oeuvre. Il rappelle enfin que l'entreprise est assujettie à la
redevance d'assainissement comme tous les usagers du service public
d'assainissement.
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Comment l’obtenir ?

Pour les entreprises déjà
raccordées au réseau public
d'assainissement, il suffit de
compléter le questionnaire
joint et de le retourner à la
Communauté d'Agglomération.
Une autorisation vous sera
alors transmise pour signature.

Pour les entreprises qui
souhaiteraient s'implanter sur
l'agglomération, il suffit de
déposer une demande auprès
du Service Assainissement de
l a C o m m u n a u t é
d'Agglomération.
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Cas des ICPE soumises à
autorisation préfectorale

Les documents présentés dans
c e t t e p l a q u e t t e s o n t
complètement indépendant des
autorisations préfectorales
délivrées au titre de la
réglementation ICPE ou de la loi
sur l'eau. Toutefois, pour plus de
cohérence, les prescriptions de
ces arrêtés seront reprises lors
de la rédaction des autorisations
de raccordement et des
conventions spécia les de
déversement.

Qu'est ce qu'une convention spéciale de déversement ?

Toutes les entreprises doivent-elles être conventionnées ?

C'est un accord conclu entre l'entreprise et la collectivité qui fixe les
modalités de mise en oeuvre des prescriptions inscrites dans
l'autorisation de déversement : objectifs de qualité et de quantité
des rejets, système d'auto surveillance, traitements éventuels des
effluents... Elle définit également les responsabilités de chacun en
cas de pollution du milieu. Elle prévoit enfin, l'application d'une
majoration de la redevance assainissement lorsque les effluents sont
très pollués.

NON, la convention s'adresse uniquement aux entreprises qui
génèrent des rejets importants (plus de 6000 m3/an) ou des rejets
très polluants (présence de produits toxiques). C'est la collectivité
qui décidera de la nécessité ou non d'une convention en fonction des
éléments transmis dans le questionnaire joint, dans la demande
d'autorisation de raccordement et éventuellement après visite de
l'entreprise. ��� ����"� �
�������
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Rejet > 6 000m³/an et/ou
présence de substance

toxique et/ou
classement ICPE

Vérification de la faisabilité
par la collectivité

Autorisation

Rejet < 6 000m³/an et
abscence de substance

toxique
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Refus motivé


